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L’ours brun des Pyrénées marque                         
vivante de la qualité de notre                         

environnement naturel pyrénéen.  

Pour que l’ours et le  berger Pour que l’ours et le  berger Pour que l’ours et le  berger Pour que l’ours et le  berger     
puissent vivre  ensemble puissent vivre  ensemble puissent vivre  ensemble puissent vivre  ensemble     
dans les Pyrénées.dans les Pyrénées.dans les Pyrénées.dans les Pyrénées.    

 

 
 
 
 
 
 

 
 

Le Fonds d’Intervention Eco-Pastoral (FIEP) 
Groupe Ours Pyrénées, est une association 
de protection de la nature à but non lucratif, 

créée en 1975 à Pau. 
Le FIEP a pour but d’assurer la conservation 

de la nature pyrénéenne, symbolisée par 
l’ours et le berger.  

Le FIEP agit en faveur de la protection des 
espèces, de l’ours en particulier, des habitats 
menacés et du pastoralisme en montagne.  
Il sensibilise l’opinion pour mieux les faire 

connaitre, aimer et respecter. 
Pour se faire, il agit dans trois domaines          
principaux : la protection de la nature, la        

sensibilisation, l’aide aux bergers                           
en zone à ours. 

 
 

 Le FIEP Groupe Ours Pyrénées, association agrée par 
le ministère de l’écologie et membre de France Nature 

Environnement la Fédération française des                      
associations de  protection de la nature. 

Aidez le FIEP  

Groupe Ours Pyrénées 

A sauver un patrimoine naturel exceptionnel : le milieu 

de vie de l’ours, en obtenant l’application de la                        

protection  effective des territoires 

A stimuler le dialogue entre l’Etat, les collectivités            

locales, les chasseurs, les  agriculteurs. 

A intensifier les actions d’information auprès des              

bergers, des jeunes, du public...sur les versants français et 

espagnols des  Pyrénées par: 

 -l’édition et la diffusion de livres, brochure,                    

affiches, diapositives à caractère pédagogique. 

 -la projection de films, des animations. 

 -la création et la diffusion d’expositions itinérantes 

sur l’ours, la forêt, le pastoralisme… 

A contribuer à la restauration des populations d’ours   

pyrénéens (renforcement). 

A réclamer une participation de l’Etat à un                                    

développement économique local non dégradant pour 

le milieu naturel pyrénéen. 

Fonds d’Intervention Eco-Pastoral 
Groupe Ours Pyrénées 

B.P. 508   
64 010 Pau Cedex 

Tél/fax : 05.59.62.49.43 
Email: fiep@club-internet.fr 
Site : www.fiep-ours.com 



Etude et protection de  
l’ours et de son habitat 

                        ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs        

Préserver l’habitat de l’ours                                                             

et de la faune pyrénéenne. 

Etudier, protéger et restaurer                                                          

la population d’ours. 

Information et  
sensibilisation 

du public 

Actions Actions Actions Actions     

Participation au réseau de suivi 

de la population d’ours en  

France et en Espagne. 

Vigilance permanente : étude 

des aménagements  envisagés, 

suivi de l’impact de l’exploitation 

forestière et de la chasse dans le cadre de 

« l’observatoire de la zone à ours » en                   

partenariat avec le WWF France. 

Information, propositions  alternatives             

auprès des  décideurs. 

                            Actions  Actions  Actions  Actions      

                Création de primes de dérangement, 

des   héliportages gratuits de matériel pastoral                                          

pour les  bergers de la zone à ours. 

Promotion du fromage produit en  

zone à  ours « Pé Descaous » avec 

le  soutien du WWF et du                   

programme  européen LIFE-COEX. 

Prêt gratuit de radios et                      

radiotéléphones (avec le   soutien 

du ministère de l’écologie) permettant de               

joindre famille et secours. 

Information des bergers sur les mesures                

spécifiques « zone à ours ». 

ActionsActionsActionsActions    

Expositions sur le milieu naturel          

pyrénéen (ours, forêt, pâturages,  

rapaces,  migration) : 260 semaines   

d’expositions en moyenne   par  an (avec le            

soutien du ministère de l’écologie). 

Conférences, projections,  animations dans les  

écoles et lieux publics: 120 en moyenne par an. 

Edition et diffusion d’une                                                        

revue et de publications. 

    ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    

Réconcilier le berger et l’ours. 

Valoriser la présence de l’ours. 

ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    

Informer le public sur l’ours brun, 

son milieu  de vie et sa protection. 

Sensibiliser les enfants                                  

à la richesse de  la                                

nature pyrénéenne. 

Aide aux            
bergers de la  
zone a ours 


